
 

Flash Info 
Mardi 2 septembre 2014  

 
1. Réunion avant vendanges 

 
Notre réunion avant vendanges aura lieu cette année  

 
Mardi 16 septembre 2014 à 17h30 à la Maison du Vin 

 
A l’ordre du jour :  
 
▪  Bilan de la campagne phytosanitaire par Marie-Charlotte MICHAUD de l’ADAR Haute 
Gironde 
▪  Premiers résultats des suivis de maturités par Delphine GIRAUDON de la Chambre 
d’Agriculture de la Gironde 
▪  Conditions de production 2014 
▪  Nouvelle réglementation concernant l’élimination des sous-produits de la vinification par 
Jean BIECHE, Directeur des Douanes de Blaye, et Dimitri DOUENCE, Directeur de la 
Distillerie du Blayais  
▪  Point sur la prospection de la Flavescence Dorée 2014  par le GDON du Bourgeais 
 
Comme d’habitude, les débats seront ouverts et vous pourrez poser toutes les questions qui 
vous préoccupent. 
 

 
2. Dépôt des déclarations de stock : date limite 10 septembre 2014 

 

Par circulaire du 22 juillet publiée le 29 juillet, la DGDDI informe les producteurs que, à 
compter de la campagne 2013/2014, la date limite de dépôt des déclarations de stock – 
stocks détenus au 31 juillet 2014 - est fixée au 10 septembre (au lieu du 31 août). 
 
Cette disposition concerne à la fois les déclarations sous leur forme papier en mairie comme 
sous leur forme dématérialisée sur le site https://pro.douane.gouv.fr 
 

 
 
 



3. Lettre d’information Vin & Société 
 

Vous trouverez ci-joint la Lettre d’informations n°8 de Vin et Société. 
 
 

4. Informations du Centre de Viticulture des Douanes de Blaye 
 

a)  Note aux usagers : comodat 
Vous trouverez en pièce jointe une « note aux usagers » du service régional des Douanes 
concernant les comodats (convention de prêt à usage gratuit entre les parties). 

 
b) Brochure informative 

Le centre de Viticulture des Douanes de Blaye a réalisé une notice informative concernant vos 
« démarches au quotidien », vous la trouverez en pièce jointe de ce Flash et dans l’Espace 
Professionnels de notre site. (www.cotes-de-bourg.com/espace-professionnels) 
 
 

5. Inscriptions ProWein 2015 
 
Le salon ProWein se déroulera du 15 au 17 mars 2015 à Düsseldorf. 
L’AAPrA (Agence Aquitaine de Promotion Agroalimentaire) y organisera 2 espaces 
conjoints : l’espace « Vins de Bordeaux » et l’espace « Vins du Sud Ouest ». 
 
Pour rappel ProWein est le salon annuel majeur des Vins et Spiritueux : 

- 95 % de visiteurs professionnels, 
- 18 % des visiteurs sont spécialisés dans la vente de détail et dans les magasins de vins 

et spiritueux, 
- 16 % des visiteurs représentent l’hôtellerie et la restauration. 

 
Vous trouverez ci-joints, les différents documents relatifs à votre inscription  pour le salon 
ProWein 2015 : 
 

- Document de présentation 1, 
- Document de présentation 2, 
- Bulletin d’inscription. 

 
Date limite d’inscription au vendredi 12 septembre 2014, sous réserve des disponibilités 
des m² sur la surface qui sera attribuée.  
Les demandes d’inscriptions sont enregistrées selon l’ordre d’arrivée des dossiers complets et 
seront confirmées dès la surface définitive sera connue. 
 

6. Apéros Bordeaux Expériences France-Belgique 
 

Les Apéros Bordeaux Expériences sont de retour en France et en Belgique avec 9 nouvelles 
dates.  
Ces Apéros organisés dans des bars tendances sont l´occasion de faire découvrir aux 
trentenaires la diversité des vins de Bordeaux et leur bon rapport qualité prix.  
Au programme cette année, des ateliers de l’Ecole du Vin de Bordeaux afin de découvrir 
toutes les couleurs des vins de Bordeaux et rencontrer les professionnels vitivinicoles 
bordelais autour d’un apéritif convivial. 



Dates et disponibilités : 
·         Paris: 17 septembre : 2 places disponibles  
·         Anvers: 18 septembre : 1 place disponible (votre vin doit déjà être présent sur le 

marché belge) 
·         Bruxelles: 24 septembre : 2 places disponibles (votre vin doit déjà être présent sur 

le marché belge) 
·         Lille: 25 septembre : 3 places disponibles 
·         Paris: 1er octobre : 1 place disponible 
·         Gand : 2 octobre : 3 places disponibles (votre vin doit déjà être présent sur le 

marché belge) 
·         Nice : 9 octobre : 2 places disponibles 
·         Toulouse : 16 octobre : 2 places disponibles 
·         Bruxelles : 22 octobre : 1 place disponible (votre vin doit déjà être présent sur le 

marché belge) 

Ces apéros sont ouverts à tous et l’entrée est gratuite. Le CIVB propose de prendre en charge 
un remboursement forfaitaire de 150€ sur le transport pour Paris et de 200€ pour la province 
et la Belgique. Si vous souhaitez être porte-parole pour les vins de Bordeaux à l’un de ces 
apéros et participer à l’une de ces soirées, ou pour plus de renseignements, contactez Chris 
Belmonte - chris@matuvu-events.fr - Tél : 01 42 47 95 24 / 06 70 53 98 28 

Contact au CIVB : Claire  Bacchiana (claire.bacchiana@vins-bordeaux.fr), 05 56 00 28 42 / 
Port : 07 77 98 67 28 

7. Sélection 1001dégustations 
 
 
La sélection 2014 de 1001dégustations est ouverte. Vous pouvez dès maintenant vous inscrire 
et présenter vos vins. 
 
Sélection 2014 
Jusqu'au 3 octobre 2014 > Inscription sur Internet 
Jusqu'au 10 octobre 2014 > Réception échantillons 
Novembre 2014 > Dégustations 
Décembre 2014 > Publication des résultats sur internet 
 
Quelques chiffres 
Le site a été créé pour aider les amateurs de vins dans leurs choix. 
- 5700 vins dégustés et publiés en 2013 
- 140 pays consultent le site 
- 40 000 internautes parcourent chaque mois les avis du jury 
 
Comité de dégustation 
Le comité de dégustation se compose de professionnels de la filière vin et d'amateurs éclairés. 
Seuls les vins ayant une note supérieure à 12/20 sont publiés. Voir la vidéo de présentation 
 
Points importants 
- Page vin : Si vos vins sont retenus, 1001degustations.com vous permet d'avoir sur le site, 
une fiche détaillée de chaque vin. Les commentaires sont en ligne sans limite de temps. 
- Annuaire : Chaque producteur dispose d'une page dans l'annuaire : adresse, logo, 
description du domaine, site web et vins sélectionnés. 



- Référencement : Tout au long de l'année une équipe se charge de promouvoir 
1001dégustations et ses vins sélectionnés. Un vin bien référencé sur les moteurs de recherche 
améliore la notoriété du domaine et peut rapidement apporter des nouveaux contacts. 
- Lien : Vous profitez d'un lien vers votre site internet. 
 
Frais d'inscription par vin  
40,00 € HT par vin. Si les vins sont sélectionnés la mise en ligne est immédiate, les 
commentaires sont disponibles gratuitement, les fiches vins sont sur le site sans limite de 
temps et sans abonnement. 
 
Comment présenter vos vins ? 
Pour proposer vos vins, vous devez vous connecter sur votre espace professionnel. 
Lien : espace producteur 
 
Si vous avez des questions ou besoin de plus d'informations, n'hésitez pas à nous contacter par 
téléphone au +33 (0)4 74 68 84 40 ou par email. 

 
8. Bordeaux So good 
 

Vous trouverez en pièce jointe la fiche d’inscription pour Bordeaux So Good, grand marché 
de promotion et de vente des produits du Sud Ouest qui se tiendra à Bordeaux du 28 au 30 
novembre prochain. 
Pour plus d’information, les vignerons intéressés peuvent contacter Marie Caroline Chenut : 
mc.chenut@bordeaux-tourisme.com. 
 
 

9. Tentative d’escroquerie 
 
Attention, si vous recevez un mail d’un certain « Sam Dassey » se présentant comme 
directeur commercial pour les supermarchés anglais Morrisons, intéressé par vos vins et vous 
demandant la liste de vos vins et tarifs : il s’agit d’une usurpation d’identité. 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
Toutes les pièces jointes de ce Flash sont disponibles sur demande à la Maison du Vin ou sur 

le site www.cotes-de-bourg.com/espace-vignerons  
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